
  

  

TECHNICIEN  

INFORMATIQUE 

Marquise (62) 

Poste à temps complet 
À pourvoir dès que possible 

Filière technique 
Cadre d’emplois des Techniciens 
Catégorie B 

Définition du poste : 

Le technicien informatique assure le bon fonctionnement des besoins informatiques afin que les services 
de la Collectivité disposent des outils dont ils ont besoin pour travailler. Il assure la charge du service 
informatique et doit insuffler une dynamique de projet permettant la modernisation des pratiques de travail, 
la rationalisation des outils et le développement adapté des besoins de chaque service dans ce domaine. 
Dans une logique pro-active, il doit également veiller à la bonne marche et la cohérence des réseaux 
informatiques et à l'intégrité des systèmes d'information. 

 

Le technicien informatique doit appréhender les grands enjeux liés au développement de l'outil 
informatique dans la Collectivité en tant qu'outil de travail et comme moyen de modernisation des 
pratiques de travail. Il doit être force de proposition pour amener la Collectivité à se développer et suivre 
les enjeux majeurs liés aux nouvelles technologies. Il participe avec la Directrice de Pôle à la préparation 
et à l’élaboration du budget. 



 

Les missions : 

 Administrer et gérer les infrastructures système, réseau et télécommunication 

 Maintenir en condition opérationnelle le système d’information et de téléphonie en s’appuyant sur les 
prestataires (contrôle des intervenants extérieurs, de la gestion des contrats…) 

 Participer au bon fonctionnement du Système Informatique en garantissant le maintien des différents 
outils et logiciels – gérer les incidents d’exploitation 

 Installer, gérer, intervenir et assurer la maintenance directement sur tout ou partie des systèmes 
informatiques et télécoms 

 Définir et mettre en œuvre les évolutions ou modifications du SI dans une perspective de 
développement durable. Identifier les besoins des services 

 Proposer les évolutions, administrer et exploiter les moyens informatiques des sites et proposer l’achat 
d’outils ou de services nécessaires (montage de projets…) 

 Accompagner et assister les services/utilisateurs dans la mise en place et l’exploitation des logiciels 
métier. Assurer des formations en interne 

 Organiser et mettre en œuvre la sécurité des systèmes informatiques de l’EPCI 

 Assurer la garantie de l’intégrité, l’accessibilité et la disponibilité des SI. Sensibiliser les utilisateurs aux 
enjeux de la sécurité 

 Mettre à disposition le matériel (vidéoprojecteurs, portables,…) 

 Intégrer le patrimoine informatique et communication dans la GMAO et suivre les demandes d’incidents 

 Rédiger et organiser les documentations techniques et organisationnelles du SI 

 Assurer une veille technologique, juridique et réglementaire des systèmes d’information et de 
téléphonie, et anticiper leurs impacts sur le SI 

De formation supérieure, vous devrez justifier d’une solide expérience dans le domaine informatique vous 
permettant de disposer de compétences comme administrateur réseaux d’une part et de méthodologie de 
gestion de projets d’autre part. Vous devrez justifier de plusieurs années d’expérience dans le domaine 
informatique. 

Vous maîtrisez les environnements Windows Serveur, Hyper V, Veeam, Exchange et les suites Office. 
Vous avez une connaissance approfondie des logiciels et matériels réseaux (routeurs, firewall,…) et des 
protocoles réseaux (TCP IP). 
La connaissance d’Office 365 et des solutions de téléphonie permettant la convergence fixes-mobiles (type 
Teams) est un plus. 
Vous pratiquez le travail en mode projet et vous utilisez méthodes et outils de planification. 
Vous avez des capacités relationnelles et vous connaissez les principes des marchés publics. 
 
Vous êtes autonome, polyvalent(e). Vous avez l’esprit de synthèse, des capacités d’adaptation, d’initiatives et 
de réactivité. 
Vous êtes rigoureux(se), organisé(e), et vous avez une capacité à rendre compte. 
Vous avez des capacités relationnelles et pédagogiques. 
Vous faites preuve de disponibilité. 
Le permis B est indispensable. 

Des déplacements sur le territoire de la communauté de communes sont à prévoir. 
Recrutement selon conditions statutaires, régime indemnitaire, prime annuelle, CNAS, chèques déjeuners, 
participation mutuelle et prévoyance. Recrutement ouvert aux agents contractuels. 


